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PREFECTURE DE POLICE

CABINET DU PRÉFET

Arrête  n°2018-00119
Fixant la liste nominative du personnel apte aux interventions

à caractère chimique et biologique à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, 
de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne pour l’année 2018

Le préfet de police,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article R. 1424-52 ;

Vu le code de la défense, notamment ses articles R. 1321-19 et suivants ainsi que les articles 
R. 3222-13 et suivants ;

Vu l'arrêté ministériel du 23 mars 2006 fixant le guide national de référence relatif aux risques
chimiques et biologiques ;

Sur proposition du général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris,

arrête

Article 1er

La  liste  nominative  du  personnel  de  la  brigade  de  sapeurs-pompiers  de  Paris  apte  aux
interventions à caractère chimique et biologique à Paris et dans les départements des Hauts-
de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne pour l'année 2018 prise en application
du titre  1,  chapitre  2,  paragraphe  2.8.  du  guide  national  de  référence  relatif  aux  risques
chimiques et biologiques est fixée comme suit :

 
LISTE D’APTITUDE OPÉRATIONNELLE ZONALE 2018

RISQUE CHIMIQUE BIOLOGIQUE

CONSEILLER TECHNIQUE INTERVENTION CHIMIQUE [RCH 4]
GRADE NOM PRÉNOM FORMATION

LIEUTENANT-
COLONEL

LIBEAU Christophe RCH4

CAPITAINE CABIBEL Nadège RCH4
CAPITAINE CHAUVIRE Julien RCH4
CAPITAINE VIGNON Amandine RCH4

CHEF DE GROUPE INTERVENTION CHIMIQUE [RCH 3]
GRADE NOM PRÉNOM FORMATIO
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N
COMMANDANT BERNARDINI Laurent RCH3

CAPITAINE ASTIER Olivier RCH3
CAPITAINE BECHU Kilian RCH3
CAPITAINE BERG Damien RCH3
CAPITAINE BERTRAND Pierre RCH3
CAPITAINE BISEAU Hervé RCH3
CAPITAINE BONNIER Franck RCH3
CAPITAINE CARRIL MURTA Louis Nicolas RCH3
CAPITAINE CATALA Cyrille RCH3
CAPITAINE DEBIZE Christian RCH3
CAPITAINE GALINDO Amandine RCH3
CAPITAINE GAUMÉ Thomas RCH3
CAPITAINE GLAMAZDINE Mathieu RCH3
CAPITAINE GOAZIOU Bruno RCH3
CAPITAINE GRIMON Antoine RCH3
CAPITAINE GUENEGOU Florent RCH3
CAPITAINE GUIBERTEAU Barthélémy RCH3
CAPITAINE HOTEIT Julien RCH3
CAPITAINE JEAN DIT PANEL Sébastien RCH3
CAPITAINE JOLLIET Francois RCH3
CAPITAINE JUBERT Jérôme RCH3
CAPITAINE LAGNIEU Fabien RCH3
CAPITAINE LEROY Vincent RCH3
CAPITAINE MAU Cyril RCH3
CAPITAINE MICOURAUD Philippe RCH3
CAPITAINE MONTEL Perrine RCH3
CAPITAINE PIFFARD Julien RCH3
CAPITAINE SENEQUE Bertrand RCH3
CAPITAINE TARTENSON Julien RCH3
CAPITAINE VANLOO Nicolas RCH3
CAPITAINE VICAINNE Benoît RCH3
CAPITAINE GARELLI Cédric RCH3
CAPITAINE HARDY Julien RCH3
CAPITAINE SURIER Julie RCH3

LIEUTENANT DITTE Gaëtan RCH3
LIEUTENANT TRIVIDIC Marc RCH3
LIEUTENANT PAGNOT Yannick RCH3

MAJOR DUPONT Marc RCH3
MAJOR EUVRARD Hervé RCH3

ADJUDANT-CHEF BOUILLIER Frédéric RCH3
ADJUDANT CHEF SCHROPF Vincent RCH3

ADJUDANT HEYER Laurent RCH3
ADJUDANT-CHEF MASSCHELIER Emmanuel RCH3

ADJUDANT RICHERT Marc RCH3
SERGENT-CHEF BERTHOME Nicolas RCH3
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SERGENT-CHEF BIONAZ Yannick RCH3
SERGENT-CHEF RUFIN Stéphane RCH3
SERGENT-CHEF LAHILLONNE Olivier RCH3

ÉQUIPIER INTERVENTION RISQUE CHIMIQUE [RCH 2]
GRADE NOM PRÉNOM FORMATIO

N
CAPITAINE GAGLIANO Robin RCH2
CAPITAINE LE PALEC Alain RCH2

LIEUTENANT AUBRY Loïc RCH2
LIEUTENANT DOCHEZ Charles-Olivier RCH2
LIEUTENANT FISCHER Eddy RCH2
LIEUTENANT LINDEN Nicolas RCH2
LIEUTENANT DESLANDES Alexandre RCH2
LIEUTENANT SONNTAG Jérôme RCH2
LIEUTENANT TOUEBA Yannick RCH2

MAJOR ROCHOT Marc RCH2
MAJOR TATON Mikaël RCH2

ADJUDANT-CHEF BŒUF Gérald RCH2
ADJUDANT-CHEF MILLERET Eric RCH2
ADJUDANT-CHEF THIERY David RCH2

ADJUDANT BERTOUX David RCH2
ADJUDANT HATCHI Livio RCH2
ADJUDANT LE GUYADER Frédéric RCH2
ADJUDANT MARGALLE Steve RCH2
ADJUDANT POTIER de COURCY Benoit RCH2

SERGENT-CHEF BREARD Jean-Christophe RCH2
SERGENT-CHEF COSTA Olivier RCH2
SERGENT-CHEF DE OLIVEIRA Carlos RCH2
SERGENT-CHEF DELMAS Jérôme RCH2
SERGENT-CHEF DEVIGNE Cyril RCH2
SERGENT-CHEF DOLBEC Alexandre RCH2
SERGENT-CHEF PERTHUE Frédéric RCH2
SERGENT-CHEF RENAUX Mathieu RCH2
SERGENT-CHEF SOREL François RCH2
SERGENT-CHEF VIROULAUD Jérôme RCH2
SERGENT-CHEF VRAIN Yann RCH2

SERGENT ALEMANY Nicolas RCH2
SERGENT CARRION Arnaud RCH2
SERGENT DEFEYER Rémi RCH2
SERGENT GRIMAUX Sylvain RCH2
SERGENT GRONDIN Sébastien RCH2
SERGENT GUETTAF Nabil RCH2
SERGENT GUYONVARCH Frédéric RCH2
SERGENT JOAO Jean-Claude RCH2
SERGENT LE MAGOROU Yannick RCH2
SERGENT LOPEZ Gérard RCH2
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SERGENT LUCE Fabien RCH2
SERGENT MATURANA Cédric RCH2
SERGENT MEYNIER Alexandre RCH2
SERGENT PASQUARELLI Grégory RCH2
SERGENT PERISE Sébastien RCH2
SERGENT RICHARD Mathieu RCH2
SERGENT RICHOU Wilfried RCH2
SERGENT ROUDAUT Loïc RCH2
SERGENT SALLE David RCH2
SERGENT SMITH Sébastien RCH2

CAPORAL-CHEF BATOUL Gilles RCH2
CAPORAL-CHEF BONNAUD Jérôme RCH2
CAPORAL-CHEF CARON Christian RCH2
CAPORAL-CHEF CAVELIER Matthieu RCH2
CAPORAL-CHEF CERAULO Stéphane RCH2
CAPORAL-CHEF CHARVOZ Geoffrey RCH2
CAPORAL-CHEF CORBILLON Cyril RCH2
CAPORAL-CHEF DEFOSSEZ Matthieu RCH2
CAPORAL-CHEF DEJEAN Brice RCH2
CAPORAL-CHEF FERNANDES DA

SILVA
Francisco RCH2

CAPORAL-CHEF GERBEAUX Bruno RCH2
CAPORAL-CHEF GUERRIER Paul RCH2
CAPORAL-CHEF GUIDE Jean-Claude RCH2
CAPORAL-CHEF JANIN Yannick RCH2
CAPORAL-CHEF JOVELIN David RCH2
CAPORAL-CHEF LEBERT Emmanuel RCH2
CAPORAL-CHEF PERRIER Rénald RCH2
CAPORAL-CHEF PLANTE Grégory RCH2
CAPORAL-CHEF POULET Olivier RCH2

CAPORAL GIACOMANTI Camille RCH2
CAPORAL GUENON Loïc RCH2
CAPORAL LABASSE Guillaume RCH2

PREMIÈRE CLASSE COLOMBA Julien RCH2

ÉQUIPIER RECONNAISSANCE RISQUE CHIMIQUE [RCH 1]
GRADE NOM PRÉNOM FORMATIO

N
CAPITAINE BANASIAK Julien RCH1
CAPITAINE CLAEYS ALEXANDRE RCH1
CAPITAINE FRANTZ Alexandre RCH1

LIEUTENANT ABADIE Jonathan RCH1
LIEUTENANT ALBERINI Adrien RCH1
LIEUTENANT ALMOND Christophe RCH1
LIEUTENANT BEAUCOURT Pierre RCH1
LIEUTENANT BEAUMONT Alexis RCH1
LIEUTENANT BERGEROT Bernard RCH1
LIEUTENANT BOULANGE Anthony RCH1
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LIEUTENANT BRESCH Adrien RCH1
LIEUTENANT CAMUS Romain RCH1
LIEUTENANT CHARLOIS Hervé RCH1
LIEUTENANT CHARTIER Sébastien RCH1
LIEUTENANT CHEVILLON Jérôme RCH1
LIEUTENANT DRECOURT Bruno RCH1
LIEUTENANT FAUCON Valentin RCH1
LIEUTENANT GELIS LOIC RCH1
LIEUTENANT GUERIN Guaylord RCH1
LIEUTENANT HERBLOT TEDDY RCH1
LIEUTENANT HERVE Corentin RCH1
LIEUTENANT LABAUNE Xavier RCH1
LIEUTENANT LE MOIGN Johan RCH1
LIEUTENANT LE MUR Matthieu RCH1
LIEUTENANT MERLEN Alexandre RCH1
LIEUTENANT THOMAS Jean-Baptiste RCH1

MAJOR QUITARD Sylvain RCH1
ADJUDANT BERAULT Frédéric RCH1
ADJUDANT BRILLARD Philippe RCH1

SERGENT-CHEF DAUCHELLE Cédric RCH1
SERGENT-CHEF DEFUDES Alexandre RCH1
SERGENT-CHEF LAOUISSI Kamal RCH1
SERGENT-CHEF RASTOUL Julien RCH1
SERGENT-CHEF ROYER Nicolas RCH1
SERGENT-CHEF RUFFAT SEBASTIEN RCH1
SERGENT-CHEF WOLF Arnaud RCH1

SERGENT AKLAN Laurent RCH1
SERGENT BRIVADY Sylvain RCH1
SERGENT CADIOU Sébastien RCH1
SERGENT COUDERC Stéphane RCH1
SERGENT DELIBA Younes RCH1
SERGENT HOARAU Frédéric RCH1
SERGENT LEMAITRE Xavier RCH1
SERGENT MICHIELS Morgan RCH1
SERGENT MICHIELS Morgan RCH1
SERGENT PLAISANT Maxime RCH1
SERGENT REITHLER Arnaud RCH1

CAPORAL CHEF ALBURQUERQUE Miguel RCH1
CAPORAL-CHEF BERGERIOUX Julien RCH1
CAPORAL-CHEF BLONDELLE Jérome RCH1
CAPORAL-CHEF CAAB HOUMADI Ayouba RCH1
CAPORAL-CHEF CHARRON Cédric RCH1
CAPORAL-CHEF CLEMENCEAU Johan RCH1
CAPORAL-CHEF CLEMMER Steve RCH1
CAPORAL-CHEF DEJEAN Fabien RCH1
CAPORAL-CHEF DELMAIRE Gaëtan RCH1
CAPORAL-CHEF DEVAUX Josselin RCH1
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CAPORAL-CHEF DHOMME Thierry RCH1
CAPORAL-CHEF DUBOIS Romain RCH1
CAPORAL-CHEF ESCARBELT Stevens RCH1
CAPORAL-CHEF FAFIN Pierre-Henri RCH1
CAPORAL-CHEF FAISY Franck RCH1
CAPORAL-CHEF FERET Nicolas RCH1
CAPORAL-CHEF GODARD Jonathan RCH1
CAPORAL-CHEF HINARD Nicolas RCH1
CAPORAL-CHEF JEROME Sébastien RCH1
CAPORAL-CHEF JUVENIELLE Jérémy RCH1
CAPORAL-CHEF LAFARGUE Mickael RCH1
CAPORAL-CHEF LEGRET Nicolas RCH1
CAPORAL-CHEF LOMBARD Jeremy RCH1
CAPORAL-CHEF MILLET Emmanuel RCH1
CAPORAL CHEF MONDESIRE Karl RCH1
CAPORAL-CHEF MURAT Hervé RCH1
CAPORAL CHEF OULED JABALLAH Hédy RCH1
CAPORAL-CHEF PASQUET Marc RCH1
CAPORAL-CHEF PERIN Guillaume RCH1
CAPORAL-CHEF PUJOL Cyril RCH1
CAPORAL-CHEF QUELLIER Cyril RCH1
CAPORAL-CHEF RENAVOT Guillaume RCH1
CAPORAL-CHEF ROMAN Jean-Philippe RCH1
CAPORAL-CHEF TEICHMANN Valentin RCH1
CAPORAL-CHEF VAN LIEROP Cédric RCH1
CAPORAL-CHEF VIGNAUX Mathieu RCH1
CAPORAL-CHEF YSSAMBOURG Ludovic RCH1

CAPORAL AUSSEL Nicolas RCH1
CAPORAL BONNEMAIN Trystan RCH1
CAPORAL BOUCHET YOHAN RCH1
CAPORAL BOVET David RCH1
CAPORAL CARADEC Franck RCH1
CAPORAL CAUX Cyprien RCH1
CAPORAL CHARTRAIN Ludovic RCH1
CAPORAL CHEVALIER Jean-Philippe RCH1
CAPORAL CHRETIEN Baptiste RCH1
CAPORAL CORSELLLIS Florent RCH1
CAPORAL CROSSOUARD MAXIME RCH1
CAPORAL DAVO Matthieu RCH1
CAPORAL DECODTS Sébastien RCH1
CAPORAL DENIZOT Julien RCH1
CAPORAL DEVAUX Vincent RCH1
CAPORAL DONNETTE Yohann RCH1
CAPORAL GAZZOLI Franck RCH1
CAPORAL KLEIN Guillaume RCH1
CAPORAL LE POTTIER Samuel RCH1
CAPORAL MENGUY Loïc RCH1
CAPORAL MOUILLAUD Pierrick RCH1
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CAPORAL MOUSSET Arnaud RCH1
CAPORAL PAVARD Bruno RCH1
CAPORAL PERRICI Anthony RCH1
CAPORAL REVEL Alexandre RCH1
CAPORAL ROBERT Thierry RCH1
CAPORAL ROCHETTE Alexandre RCH1
CAPORAL ROULE Guillaume RCH1
CAPORAL ROY Corentin RCH1
CAPORAL RYBARCZYK Simon RCH1
CAPORAL SABIANI Franck RCH1
CAPORAL SOLANO Olivier RCH1
CAPORAL SOLER Louis RCH1
CAPORAL THORE Guillaume RCH1
CAPORAL VACHER Goeffroy RCH1
CAPORAL VERMEIL Cédric RCH1
CAPORAL VIELARD Alexandre RCH1
CAPORAL VINH-SAN Quentin RCH1
CAPORAL ZIETEK Sébastien RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

ARONDEL Jérôme RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE AUDOUARD Martial

RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

AVENEL David RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BAVAY Florian RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BEAUVIN William RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BIQUE Teddy RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BLONDEAU Eddy RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BOCQUIAU Noël RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BOIS Xavier RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BOLOGNESI Jérémie RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BOUCHERON Romain RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

CARON Brice RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

CASSANDRO Adriano RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

CHAPEAU Aurélien RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

COIS Florian RCH1

SAPEUR DE 1ERE CORDIER Raynald RCH1
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CLASSE
SAPEUR DE 1ERE

CLASSE
COUTABLE Thomas RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

CREDOU Thomas RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

DELATTRE Emmanuel RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

DELMEE Quentin RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

DERSIGNY Alexandre RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

DUBOIS David RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

DUPIN Mathieu RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

DURAND Florian RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

FRANCART Maxime RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

GAILLOU Alexandre RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

GAUMET Alexis RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

GENGEMBRE Alan RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

GIRARDIN Sébastien RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

GONZALEZ Alan RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

GREGOIRE Yohann RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

GUEGUAN Erwan RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

HENRY Jocelyn RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

HENRY Geoffroy RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

HERISSON Charles RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

HOUY Mathieu RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

HUE Fabrice RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE HUSSON Cédric

RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

HUTIN Jérémy RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

JARDINIER Florian RCH1
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SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

JOPEK Guillaume RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

KREJCIK Mickaël RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LABARRE Arnaud RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LAMY Frédéric RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LASSERON Cédric RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LE BASTARD Maxime RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LE BECHENNEC Erwan RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LE BLOCH David RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LE GALL Sylvain RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LECOEUR Nicolas RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LECOMTE Ludovic RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LECOURTILLET Gaël RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LEMARIE Julien RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LEROY Emeric RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LOPIN Jean-François RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

MAHE Morgan RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

MAJTA Lucas RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

MARTEAU Benoit RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

MARTIN Romuald RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

MASSON Tanguy RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

MONTAIN Freddy RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

MOUILLAC Hadrien RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

NOURRIS Maxime RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

PAROIS Mickaël RCH1

SAPEUR DE 1ERE PITIOT Rémi RCH1
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CLASSE
SAPEUR DE 1ERE

CLASSE
PREVOT Aurélien RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

SAUTRON Nicolas RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

SIMARD Jean-Michel RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

SOUDES Johnny RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

SOULIE Cédric RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

SOURISSEAU Cédric RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

TEXEREAU Alexis RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

TRANCHANT Anthony RCH1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

WRZOS Jimmy RCH1

SAPEUR THOREL Yohan RCH1
SAPEUR EVAIN David RCH1
SAPEUR MARTINEZ Romain RCH1

Article 2

Le général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de police et
des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi qu’au
bulletin municipal officiel de la ville de Paris. 

Fait à Paris, le 21 février 2018
                                                                

                                                                 Le préfet de police,
                                                                  Pour le Préfet de Police

                                                               Le Sous-Préfet, Directeur Adjoint du Cabinet

                                                                 Matthieu GARRIGUE GUYONNAUD

arrêté n°2018-00120
Fixant la liste nominative des personnels opérationnels du

groupe cynotechnique à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, 
de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne pour l’année 2018

Le préfet de police,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article R. 1424-52 ;
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Vu le code de la défense, notamment ses articles R. 1321-19 et suivants ainsi que les articles
R. 3222-13 et suivants ;

Vu l'arrêté du ministre de l’intérieur en date du 18 janvier 2000 fixant le guide national de
référence relatif à la cynotechnie ;

Sur proposition du général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris ;

arrête

Article 1er

La liste nominative des personnels opérationnels du groupe cynotechnique de la ville de Paris
et des départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne pour
l'année 2018, prise en application du titre 1, chapitre 3, paragraphe 3.4 du guide national de
référence relatif à la cynotechnie est fixée comme suit :

LISTE D’APTITUDE OPÉRATIONNELLE ZONALE 2018
CYNOTECHNIQUE

CONSEILLER TECHNIQUE CYNOTECHNIQUE [CYN 3]
GRADE NOM PRÉNOM FORMATIO

N 
COLONEL GRANDJEAN Dominique CYN 3

CAPITAINE CLÉRO Delphine CYN 3
CAPITAINE PERETTI Christelle CYN 3
CAPITAINE PINEAU Camille CYN 3

SERGENT-CHEF SIINO Laurent CYN 3

CHEF D’UNITÉ CYNOTECHNIQUE [CYN 2]
GRADE NOM PRÉNOM FORMATIO

N
SSERGENT VILLERS Sébastien CYN 2
CAPORAL DALICIEUX Yoan CYN 2
CAPORAL MANSOURI Sofiane CYN 2

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

CAVERON Laurent CYN 2

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

SERAIS Nicolas CYN 2

CONDUCTEUR CYNOTECHNIQUE [CYN 1]
GRADE NOM PRÉNOM FORMATIO

N
SERGENT CHARRON Grigori CYN 1
SERGENT PECOLLET Jonathan CYN 1

CAPORAL-CHEF RIPOLL Hugo CYN 1
CAPORAL BALARD Xavier CYN 1
CAPORAL DAMERVAL David  CYN 1
CAPORAL DARRY Jennifer CYN 1
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CAPORAL MARATRAT Alexis CYN 1

NOM DU CHIEN IDENTIFICATION CONDUCTEUR

FALCO 250 268 500 358 252 DARRY
IANGA 250 269 606 167 082 SERAIS

ISIS 250 268 711 079 173 RIPOLL
ITAK 250 268 500 607 537 VILLERS
JEDAÏ 250 269 802 338 406 CAVERON

JERRY LEEN 250 269 802 330 547 SIINO
JET 250 269 606 208 074 MANSOURI

JILL 250 268 600 050 971 BALARD
KAYA 250 269 606 349 854 CHARRON
LEFFE 250 268 712 328 151 DALICIEUX

LOUSTIK 250 268 500 699 442 MARATRAT
LUCKY 250 269 606 303 117 PECOLLET

Article 2

Le général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de police et
des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi qu’au
bulletin municipal officiel de la ville de Paris. 

Fait à Paris, le 21 février 2018

                                                                
                                                                 Le préfet de police,

                                                                  Pour le Préfet de Police
                                                               Le Sous-Préfet, Directeur Adjoint du Cabinet

                                                                 Matthieu GARRIGUE GUYONNAUD

Arrêté  n°2018-00121
Fixant la liste nominative du personnel apte exploration de longue durée

à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et
 du Val-de-Marne pour l’année 2018

Le préfet de police,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article R. 1424-52 ; ;

Vu le code de la défense, notamment ses articles R. 1321-19 et suivants ainsi que les articles 
R. 3222-13 et suivants ;
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Vu le référentiel emploi exploration longue durée des sapeurs-pompiers de la zone de sécurité
de Paris en date du 22 janvier 2015 ;

 Sur proposition du général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris ;

arrête

Article 1er

La liste nominative du personnel de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris apte exploration
longue durée à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et

du Val-de-Marne pour l'année 2018, est fixée comme suit pour les spécialistes :

 
LISTE D’APTITUDE OPÉRATIONNELLE ZONALE 2018

EXPLORATION LONGUE DUREE

CONSEILLER TECHNIQUE ELD
GRADE NOM PRÉNOM FORMATIO

N
LIEUTENANT GUIBERT XAVIER CDS ELD

CHEF DE SECTION ELD
GRADE NOM PRÉNOM FORMATIO

N
CAPITAINE LE DROGO CHRISTOPHE CDS ELD

LIEUTENANT PAGNOT YANNICK CDS ELD
ADJUDANT-CHEF NOUET SEBASTIEN CDS ELD

ADJUDANT BOLIVARD MICKAEL CDS ELD
ADJUDANT GANAYE NICOLAS CDS ELD
ADJUDANT TEXIER DAMIEN CDS ELD

SERGENT-CHEF DEMOURON DAVID CDS ELD
SERGENT-CHEF LAURIN BRUNO CDS ELD
SERGENT-CHEF OLIVIER CYRIL CDS ELD

CHEF D’UNITÉ ELD
GRADE NOM PRÉNOM FORMATIO

N
CAPITAINE BECHU KILIAN CDG ELD
CAPITAINE GIROIR MATHIEU CDG ELD
ADJUDANT MEFFRE HERVÉ CDG ELD

SERGENT-CHEF RODIET MATTHIEU CDG ELD
SERGENT BRUNEL MARC CDG ELD
SERGENT DAMAS CYRILLE CDG ELD
SERGENT DARFEUILLE JEREMIE CDG ELD
SERGENT GOUIRAND THOMAS CDG ELD
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ÉQUIPIER ELD
GRADE NOM PRÉNOM FORMATION

SERGENT HALIPRE MATHIEU Equip. ELD
SERGENT COUROUX SEBASTIEN Equip. ELD
SERGENT BATAILLE VINCENT Equip. ELD
SERGENT VAN DER WALLE BENOIT Equip. ELD
SERGENT CASAROSA GINO Equip. ELD
SERGENT FAURE ARTHUR Equip. ELD
SERGENT GONORD MORGHAN Equip. ELD
SERGENT LE CALVEZ FABRICE Equip. ELD
SERGENT DESHAIES ARMAND Equip. ELD
SERGENT QUERROU FRANCOIS Equip. ELD
SERGENT LARUELLE SEBASTIEN Equip. ELD

CAPORAL-CHEF HUGOT LORRAINE Equip. ELD
CAPORAL-CHEF IBARS MICKAEL Equip. ELD
CAPORAL-CHEF BAUDET JEREMY Equip. ELD
CAPORAL-CHEF LOMBARD JEREMY Equip. ELD
CAPORAL-CHEF LOYER REMY Equip. ELD
CAPORAL-CHEF VEYSSIERE SEBASTIEN Equip. ELD
CAPORAL-CHEF MERAND STEVEN Equip. ELD
CAPORAL-CHEF BERGEROT XAVIER Equip. ELD
CAPORAL-CHEF LELEUNE JULIEN Equip. ELD
CAPORAL-CHEF VERA JEAN MARIE Equip. ELD
CAPORAL-CHEF CHARLETOUX RODOLPHE Equip. ELD
CAPORAL-CHEF LANFRAY ANTHONY Equip. ELD
CAPORAL-CHEF PAPIN CLEMENT Equip. ELD
CAPORAL CHEF VINCELOT GUILLAUME Equip. ELD
CAPORAL CHEF SADI JULIEN Equip. ELD
CAPORAL CHEF DAMAREY AURELIEN Equip. ELD
CAPORAL CHEF LIBS SIMON Equip. ELD
CAPORAL CHEF COCHARD ARNAUD Equip. ELD
CAPORAL CHEF LE COGUIEC MATHIEU Equip. ELD
CAPORAL CHEF DURAND ARTHUR Equip. ELD
CAPORAL CHEF MARTIN THOMAS Equip. ELD
CAPORAL CHEF TURMEL RONAN Equip. ELD
CAPORAL CHEF BARRUE ALBAN Equip. ELD
CAPORAL-CHEF PIERRAT CLEMENT Equip. ELD
CAPORAL-CHEF GASCUEL THOMAS Equip. ELD

CAPORAL GOURDY MAXIME Equip. ELD
CAPORAL CHERRUAU JULIEN Equip. ELD
CAPORAL DAVID JULINE Equip. ELD
CAPORAL IKHLEF KARIM Equip. ELD
CAPORAL BRIEC GUILLOU DAMIEN Equip. ELD
CAPORAL HEYRENDT AYMERIC Equip. ELD
CAPORAL LAMA LUDWIG Equip. ELD
CAPORAL MIGNOT CEDRIC Equip. ELD
CAPORAL DELAGE FLORIAN Equip. ELD
CAPORAL BOHEME MICHAEL Equip. ELD
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CAPORAL DAUXERRE ANTHONY Equip. ELD
CAPORAL DOUHERET JEAN CHRISTOPHE Equip. ELD
CAPORAL COCHEFERT FLORIAN Equip. ELD
CAPORAL LAVIGNE MICKEAL Equip. ELD
CAPORAL ALBINET GEOFFREY Equip. ELD
CAPORAL LEGUENNEC GUILLAUME Equip. ELD
CAPORAL LORIDAN RUDY Equip. ELD
CAPORAL FISCHER TIM Equip. ELD
CAPORAL VALET GUILLAUME Equip. ELD
CAPORAL TAILHARDAT LUC Equip. ELD
CAPORAL BROUTE JEREMY Equip. ELD
CAPORAL LEGUILLIER THIBAUD Equip. ELD

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

RICARD JEREMY Equip. ELD

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

QUEDE ALEXANDRE Equip. ELD

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

COLOMBIER MARC Equip. ELD

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

THORINEAU QUENTIN Equip. ELD

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

POITRIMOL QUENTIN Equip. ELD

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

MONTUS MICKAEL Equip. ELD

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BEZAIN LOIC Equip. ELD

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

DOIN THOMAS Equip. ELD

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

GRUIT MATHIAS Equip. ELD

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LAURENT LOUIS Equip. ELD

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

MINJOULAT-REY BENOIT Equip. ELD

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

SILVESTRE BENOIT Equip. ELD

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

FISCHER TOM Equip. ELD

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

MACIOTTA LOIC Equip. ELD

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

CHOYER MARTIN Equip. ELD

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

SALOU NICOLAS Equip. ELD

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

KADOUN RAYANNE Equip. ELD

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BOLZONI FLORIAN Equip. ELD

SAPEUR DE 1ERE GUIOT SEAN Equip. ELD
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CLASSE
SAPEUR DE 1ERE

CLASSE
DUBUS MAXIME Equip. ELD

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

TASBILLE YOHAN Equip. ELD

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BERTHET-BONDET ANTHONY Equip. ELD

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

PEDARD THIBAUD Equip. ELD

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

DESBOIS GUILLAUME Equip. ELD

Article 2
Le général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de police et
des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi qu’au
bulletin municipal officiel de la ville de Paris. 

Fait à Paris, le 21 février 2018

                                                                
                                                                 Le préfet de police,

                                                                  Pour le Préfet de Police
                                                               Le Sous-Préfet, Directeur Adjoint du Cabinet

                                                                 Matthieu GARRIGUE GUYONNAUD

arrêté n°2018-00122
fixant la liste nominative du personnel apte dans le domaine des feux de forêts 

à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, 
de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne 

pour l’année 2018

Le préfet de police,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article R. 1424-52 ;

Vu le code de la défense, notamment ses articles R. 1321-19 et suivants ainsi que les articles 
R. 3222-13 et suivants ;

Vu l'arrêté  ministériel  du 6 septembre 2001 modifié  fixant  le  guide national  de référence
relatif aux feux de forêts ;
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Sur proposition du général, commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris,

Arrête

Article 1er

La liste nominative du personnel de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris apte dans le
domaine « feux de forêts »  à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-
Saint-Denis et du Val-de-Marne pour l'année 2018, prise en application du titre 1, chapitre 3,
paragraphe 3.2. du guide national de référence relatif  aux « feux de forêts » est fixée comme
suit :
 

LISTE D’APTITUDE OPÉRATIONNELLE ZONALE 2018
FEUX DE FORET

CHEF DE COLONNE [FDF 4]
GRADE NOM PRÉNOM FORMATION

LIEUTENANT-
COLONEL

ROCHE Raphaël FDF4

CHEF DE GROUPE [FDF 3]
GRADE NOM PRÉNOM FORMATION

CAPITAINE LE PALEC Alain FDF 3
MAJOR ROCHOT Marc FDF 3

CHEF D’AGRÈS [FDF 2]
GRADE NOM PRÉNOM FORMATION

SERGENT-CHEF DE OLIVEIRA Carlos FDF 2
ADJUDANT POTIER de COURCY Benoit FDF 2

SERGENT-CHEF DOLBEC Alexandre FDF 2
SERGENT-CHEF VIROULAUD Jérôme FDF 2

SERGENT CORDONNIER Clément FDF 2
SERGENT GRIMAUX Sylvain FDF 2
SERGENT REPELLIN Xavier-Nicolas FDF 2

CAPORAL-CHEF BONNINGUE Mickaël FDF 2
CAPORAL-CHEF LEGRET Nicolas FDF 2

CAPORAL CAYRIER Alexis FDF 2
CAPORAL CHANRION Bruno FDF 2

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

AVENEL David FDF 2

ÉQUIPIERS [FDF 1]
GRADE NOM PRÉNOM FORMATION

CAPITAINE CLAEYS ALEXANDRE FDF 1
CAPITAINE GARELLI Cédric FDF 1
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ADJUDANT BOUQUET Mickaël FDF 1
ADJUDANT MARGALLE Steve FDF 1

SERGENT-CHEF ANGER Christophe FDF 1
SERGENT-CHEF BOIN Alexandre FDF 1
SERGENT-CHEF BONFILLOU Olivier FDF 1
SERGENT-CHEF LELOUP Matthieu FDF 1
SERGENT-CHEF MARTINEZ Cyril FDF 1

SERGENT DAGES Guillaume FDF 1
SERGENT PLAISANT Maxime FDF 1
SERGENT ROUSSON Samuel FDF 1

CAPORAL-CHEF BOSSET Nicolas FDF 1
CAPORAL-CHEF BOUCHONNET Julien FDF 1
CAPORAL-CHEF CHARBONNIER Sébastien FDF 1
CAPORAL-CHEF CHARRON Cédric FDF 1
CAPORAL-CHEF CLEMENCEAU Johan FDF 1
CAPORAL-CHEF CORBILLON Cyril FDF 1
CAPORAL-CHEF DEJEAN Brice FDF 1
CAPORAL-CHEF DEVERNAY Rémy FDF 1
CAPORAL-CHEF FERRET Jeffrey FDF 1
CAPORAL-CHEF GABORIAU Clément FDF 1
CAPORAL-CHEF GAILLARD Romain FDF 1
CAPORAL-CHEF GARCIA Mickael FDF 1
CAPORAL-CHEF GODARD Jonathan FDF 1
CAPORAL-CHEF HENQUEZ Cédric FDF 1
CAPORAL-CHEF JANIN Yannick FDF 1
CAPORAL-CHEF LE GAC Romain FDF 1
CAPORAL-CHEF LEBERT Emmanuel FDF 1
CAPORAL-CHEF MURAT Hervé FDF 1
CAPORAL-CHEF PIQUET Dany FDF 1
CAPORAL-CHEF POULET Olivier FDF 1
CAPORAL-CHEF PUJOL Cyril FDF 1
CAPORAL-CHEF ROMAN Jean-Philippe FDF 1
CAPORAL-CHEF RUBIELLA Aymery FDF 1
CAPORAL-CHEF SABLE Anthony FDF 1
CAPORAL-CHEF SAILLARD Baptiste FDF 1
CAPORAL-CHEF SCHECK Anthony FDF 1
CAPORAL-CHEF VIEL Désiré FDF 1
CAPORAL-CHEF VIGNAUX Mathieu FDF 1

CAPORAL AUSSEL Nicolas FDF 1
CAPORAL BALARD Xavier FDF 1
CAPORAL BONNEMAIN Trystan FDF 1
CAPORAL BOUIN Kévin FDF 1
CAPORAL BOUVERET ROMAIN FDF 1
CAPORAL BUISSON Julien FDF 1
CAPORAL BUVET Kevin FDF 1
CAPORAL CASSAT Emmanuel FDF 1
CAPORAL CAUX Cyprien FDF 1
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CAPORAL CEBRANT Alexis FDF 1
CAPORAL COLONGE Franck FDF 1
CAPORAL CORNESSE Daniel FDF 1
CAPORAL CORNILLE Benjamin FDF 1
CAPORAL DRENO Alan FDF 1
CAPORAL FINCK Christophe FDF 1
CAPORAL FORET Steven FDF 1
CAPORAL LABASSE Guillaume FDF 1
CAPORAL LANDAIS Aurélien FDF 1
CAPORAL LE NEURES Maxime FDF 1
CAPORAL LE POTTIER Samuel FDF 1
CAPORAL LEBEGUE Joffrey FDF 1
CAPORAL LEGENDRE Cyril FDF 1
CAPORAL MANIÈRE Thomas FDF 1
CAPORAL OUSTELANDT Armand FDF 1
CAPORAL PASQUALI Christophe FDF 1
CAPORAL PERRICI Anthony FDF 1
CAPORAL POUPERON Amaury FDF 1
CAPORAL RIOUAL Xavier FDF 1
CAPORAL ROCHETTE Alexandre FDF 1
CAPORAL SALLE Jerome FDF 1
CAPORAL SOLANO Olivier FDF 1
CAPORAL SOLER Louis FDF 1
CAPORAL TRAMIER Pierre FDF 1
CAPORAL VACHER Geoffrey FDF 1
CAPORAL VIELARD Alexandre FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

ALEXIS Nicolas FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

AUBIJOUX Manon FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

AYOUL Romain FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BEAUVIN William FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BLANCHARD Teddy FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BLONDEAU Eddy FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BOLOGNESI Jérémie FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BONNEAU Thiephaine FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BOUSSARD Anthony FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

CECCONI Timothée FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

CHALAIS Julien FDF 1
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SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

CHAVANNE Romain FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

CLUZAN Morgan FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

DAYON Marc-Antoine FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

DE CHALENDAR Nicolas FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

DELMEE Quentin FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

GAILLOU Alexandre FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

GARNIER Benjamin FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

GRATIO Sylvain FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

GUEGUAN Erwan FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

HENRY Geoffroy FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

HERISSON Charles FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

HILLAIRET David FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

HOUY Mathieu FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

HUE Fabrice FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

HUSSON Cédric FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

HUTIN Jérémy FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

JARDINIER Florian FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

JEHANNO Styvenn FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LANG Guillaume FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LARRIBAUD Cédric FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LE BECHENNEC Erwan FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LE BLOCH David FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LE BRETON Adrien FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LE GALL Sylvain FDF 1

SAPEUR DE 1ERE LECHENE Christophe FDF 1
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CLASSE
SAPEUR DE 1ERE

CLASSE
LECONTE Mickael FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LEDANNOIS Nils FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LEGRAND Jérémy FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LOURDELLE Jeremy FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

MAYNAUD Lucas FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

METRIAU Flavien FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

MONTAIN Freddy FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

NOURRIS Maxime FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

PARIS Gabin FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

PAROIS Mickaël FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

PITIOT Rémi FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

PROFILLIDIS Jérémy FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

RENOU Pierrick FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

RICHARD Léo FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

ROCQUES Max FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

ROLLAND Romain FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

ROUSSEL Kévin FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

ROUX Antony FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

SALA Sébastien FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

SAVORNIN Kévin FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

SIMARD Jean-Michel FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

TEXEREAU Alexis FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

VERNAY Damien FDF 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

VRAC Nicolas FDF 1
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SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

ZUDAIRE Mathieu
FDF 1

SAPEUR EYDELI Sébastien FDF 1
SAPEUR FUCHS Wilfrid FDF 1
SAPEUR MARIE Raphaël FDF 1
SAPEUR SOULAINE Antoine FDF 1
SAPEUR TEXEREAU Léo FDF 1
SAPEUR COUVIDAT Louis FDF 1
SAPEUR RICARD Jeremy FDF 1
SAPEUR ROUSSIER Julien FDF 1
SAPEUR SEVE Benjamin FDF 1

Article 2

Le général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes de la préfecture de police et des préfectures
des  Hauts-de-Seine,  de  la  Seine-Saint-Denis  et  du  Val-de-Marne,  ainsi  qu’au  bulletin
municipal officiel de la ville de Paris. 

Fait à Paris, le 21 février 2018

                                                                
                                                                 Le préfet de police,

                                                                  Pour le Préfet de Police
                                                               Le Sous-Préfet, Directeur Adjoint du Cabinet

                                                                 Matthieu GARRIGUE GUYONNAUD

Arrêté  n°2018-00123
Fixant la liste nominative du personnel opérationnel du groupe d’intervention en milieu

périlleux (GRIMP) et interventions en site souterrain (ISS) à Paris et dans les
départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne pour

l’année 2018.

Le préfet de police,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article R. 1424-52 ;

Vu le code de la défense, notamment ses articles R. 1321-19 et suivants ainsi que les articles 
R. 3222-13 et suivants ;

Vu l'arrêté ministériel modifié du 18 août 1999 fixant le guide national de référence relatif au
groupe de reconnaissance et d’intervention en milieu périlleux ;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  29  avril  2004  fixant  le  guide  national  de  référence  relatif  aux
interventions en site souterrain ;

Sur proposition du général  commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris,
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arrête

Article 1er

La  liste  nominative  des  personnels  opérationnels  du  groupe  de  reconnaissance  et
d’intervention en milieu périlleux (GRIMP) et interventions en site souterrain (ISS) à Paris et
dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne pour
l'année 2018, prise en application du titre 1, chapitre 2, paragraphe 2.4.1 des guides nationaux
de références GRIMP et ISS, est fixée comme suit :

LISTE D’APTITUDE OPÉRATIONNELLE ZONALE 2018
INTERVENTION EN MILIEUX PÉRILLEUX

CONSEILLER [CT stratégique et technique]

GRADE NOM PRÉNOM
FORMATION 

IMP ISS
ADJUDANT-CHEF MONTIEL Juan CTS IMP 3 X

LIEUTENANT GUIBERT Xavier CT IMP3 X

CHEF D’UNITÉ [IMP 3]

GRADE NOM PRÉNOM
FORMATION 

IMP ISS
ADJUDANT BERTRAND Steve IMP 3 X

SERGENT-CHEF DONZEL Julien IMP 3 X
SERGENT-CHEF LORDEL Nicolas IMP 3 X

SERGENT MAMET Kévin IMP 3 X
SERGENT MAUDUIT Grégory IMP 3 X
SERGENT GUY Sylvain IMP 3 X

CAPORAL-CHEF ESTELA Vincent IMP 3 X
CAPORAL WANDROL Geoffrey IMP 3 X

CHEF SAUVETEUR [IMP 2]

GRADE NOM PRÉNOM
FORMATION 

IMP ISS
COMMANDANT DERKENNE Clément IMP 2 X
COMMANDANT KEDZIEREWICZ Romain IMP 2 X

SERGENT DAMAS Cyrille IMP 2 X
SERGENT SEVESTRE Paul IMP 2 X

CAPORAL-CHEF BOISROUX Vincent IMP 2 X
CAPORAL-CHEF BOUYSSOU Guillaume IMP 2 X
CAPORAL-CHEF YAMPOLSKY Léo IMP2

CAPORAL SIFUENTES Loïc IMP 2 X
CAPORAL SIMONIN Fabien IMP 2 X

SAPEUR DE 1ERE CLASSE ALAZARD Sébastien IMP 2 X
SAPEUR DE 1ERE CLASSE ANSCHVEILLER Mickaël IMP 2 X
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SAPEUR DE 1ERE CLASSE BAUCHET Anthony IMP 2 X
SAPEUR DE 1ERE CLASSE EGAUX Anthony IMP 2 X
SAPEUR DE 1ERE CLASSE GAUDIN David IMP 2 X
SAPEUR DE 1ERE CLASSE JEAMMIE Jean-Baptiste IMP 2 X
SAPEUR DE 1ERE CLASSE LE BECHENNEC Erwan IMP2 X
SAPEUR DE 1ERE CLASSE KAUPP Vincent IMP 2

Article 2

Le général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de police, des
préfectures  des  Hauts-de-Seine,  de  la  Seine-Saint-Denis  et  du  Val-de-Marne,  ainsi  qu’au
bulletin municipal officiel de la ville de Paris. 

Fait à Paris, le 21 février 2018

                                                                
                                                                 Le préfet de police,

                                                                  Pour le Préfet de Police
                                                               Le Sous-Préfet, Directeur Adjoint du Cabinet

                                                                 Matthieu GARRIGUE GUYONNAUD

Arrêté  n°2018-00124
Fixant la liste nominative du personnel apte hélitreuillage

à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-
de-Marne pour l’année 2018.

Le préfet de police,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article R. 1424-52 ;

Vu le code de la défense, notamment ses articles R. 1321-19 et suivants ainsi que les articles 
R. 3222-13 et suivants ;

Vu la directive du 13 janvier 2006 du préfet, directeur de la défense et de la sécurité civile
haut fonctionnaire de défense sur la gestion des hélicoptères de la sécurité civile ;

Sur proposition du général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris ;

arrête

Article 1er
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La  liste  nominative  du  personnel  de  la  brigade  de  sapeurs-pompiers  de  Paris  apte
« hélitreuillage »  à Paris  et  dans les départements  des Hauts-de-Seine,  de la  Seine-Saint-
Denis et du Val-de-Marne pour l'année 2018, est fixée comme suit pour les spécialistes :

LISTE D’APTITUDE OPÉRATIONNELLE ZONALE 2018
HÉLITREUILLAGE

SPÉCIALISTES SUBQUATIQUES ET AQUATIQUES

GRADE NOM PRÉNOM

CAPITAINE BOISSINOT Charles
CAPITAINE BOUGUILLON Sébastien

SERGENT-CHEF DECLERCQ Romain
SERGENT CLOIX Julien
SERGENT JOSELON Sandy
SERGENT MAMELIN Nicolas
SERGENT MONTELS Laetitia
SERGENT ROCHE Jean-Marc

CAPORAL-CHEF COPLO Julien
CAPORAL-CHEF HILDEBRANDT Jonathan
CAPORAL-CHEF LEFAOU Yoann
CAPORAL-CHEF PERY Guillaume
CAPORAL-CHEF TEDALDI Thibault
CAPORAL-CHEF BUQUET Thomas
CAPORAL-CHEF VIVIEN Charlie
CAPORAL-CHEF BEDOURET Julien
CAPORAL-CHEF JANIN Stéphane
CAPORAL-CHEF JOURJON Derek
CAPORAL-CHEF LOUET Cyril
CAPORAL-CHEF LUCHITA Ugo
CAPORAL-CHEF POUSSE Alexandre
CAPORAL-CHEF ROUSIC Yoann

CAPORAL FRANÇOIS Cédric
CAPORAL DAL ZOTTO Yann
CAPORAL CONTAMINE Ulrich
CAPORAL GERVASONI Thomas
CAPORAL MONTEGNIES Eva
CAPORAL POULEYN Arnaud
CAPORAL TOFILI Mikael
CAPORAL ROUSIC Sébastien

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

CASSONNET Mathieu

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LECHENE Christophe

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

PINCHOT Ilovan

SAPEUR DE 1ERE GROUSSELAS Guillaume
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CLASSE
SAPEUR DE 1ERE

CLASSE
JUMELIN Romain

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LE PORT Philippe

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LIPARI Mathieu

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LUCAS Aurélien

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

PRZETOCKI Jimmy

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

THOMAS Christopher

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

VERNAY Damien

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

COUPRIE Maxime

SPÉCIALISTES DU GROUPE CYNOTECHNIQUE
GRADE NOM PRÉNOM

SERGENT CHARRON Grigori
CAPORAL-CHEF RIPOLL Hugo

CAPORAL DALICIEUX Yoan
CAPORAL DARRY Jennifer
CAPORAL DE GEYER D'ORTH Guillaume

PREMIÈRE CLASSE SERAIS Nicolas

SPÉCIALISTES DU GROUPE DE RECONNAISSANCE ET D’INTERVENTION EN 
MILIEUX PÉRILLEUX [GRIMP]

GRADE NOM PRÉNOM
ADJUDANT-CHEF MONTIEL Juan

LIEUTENANT GUIBERT Xavier
ADJUDANT BERTRAND Steve

SERGENT-CHEF DONZEL Julien
SERGENT-CHEF LORDEL Nicolas

SERGENT MAMET Kévin
SERGENT MAUDUIT Grégory
SERGENT GUY Sylvain

CAPORAL-CHEF ESTELA Vincent
CAPORAL WANDROL Geoffrey

CAPORAL-CHEF BOISROUX Vincent
CAPORAL-CHEF BOUYSSOU Guillaume

CAPORAL SIFUENTES Loïc
CAPORAL SIMONIN Fabien

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

ALAZARD Sébastien
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SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

ANSCHVEILLER Mickaël

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BAUCHET Anthony

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

EGAUX Anthony

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

GAUDIN David

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

JEAMMIE Jean-Baptiste

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LE BECHENNEC Erwan

SPECIALISTES DU GROUPE EXPLORATION LONGUE DUREE [GELD]
CAPITAINE LE DROGO Christophe

ADJUDANT-CHEF NOUET Sébastien
ADJUDANT-CHEF LE NADANT Jean-Marie

ADJUDANT BOLIVARD Mickaël
ADJUDANT TARDIEU Daniel

SERGENT-CHEF OLIVIER Cyril
SERGENT-CHEF RIVIER Romain

SERGENT BRUNEL Marc
SERGENT DARFEUILLE Jérémie
SERGENT DESHAIES Armand
SERGENT LARUELLE Sébastien
SERGENT LE CALVEZ Fabrice
SERGENT QUERROU François
SERGENT RAMANICK Jean-marc

CAPORAL-CHEF BARRUÉ Alban
CAPORAL-CHEF CHAUVET Antoine
CAPORAL-CHEF CINQUIN Gregory
CAPORAL-CHEF COCHARD Arnaud
CAPORAL-CHEF DAMAREY Aurélien
CAPORAL-CHEF LE COGUIEC Mathieu
CAPORAL-CHEF LEFRANC Charlie
CAPORAL-CHEF LIBS Simon
CAPORAL-CHEF MARTIN Thomas
CAPORAL-CHEF SADI Julien
CAPORAL-CHEF TURMEL Ronan
CAPORAL-CHEF VEAUX Nicolas
CAPORAL-CHEF VINCELOT Guillaume
CAPORAL-CHEF ALAUX Frédéric

CAPORAL BRIEC-GUILLOU Damien
CAPORAL CHERRUAU Julien
CAPORAL DAVID Julien
CAPORAL DELAGE Florian
CAPORAL DOUHERET Jean-Christophe
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CAPORAL GOURDY Maxime
CAPORAL HEYRENDT Aymeric
CAPORAL IKHLEF Karim
CAPORAL LAMA Ludwig
CAPORAL MIGNOT Alexandre
CAPORAL VACHER David
CAPORAL RIBAUX Fabien
CAPORAL BOHEME Mickaël
CAPORAL CHOULET Stéphane
CAPORAL BARRERE Julien

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE BERTHET-BONDET Anthony

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE BOLZONI Florian

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE CHOYER Martin

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE DESBOIS Guillaume

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE DUBUS Maxime

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE GUIOT Sean

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE KADOUN Rayane

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE MACIOTTA Loïc

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE PEDARD

Thibaud

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE TASBILLE Yohan

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE SALOU Nicolas

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE VERRYDT Anthony

Article 2

Le général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de police et
des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi qu’au
bulletin municipal officiel de la ville de Paris. 

Fait à Paris, le 21 février 2018

                                                                
                                                                 Le préfet de police,

                                                                  Pour le Préfet de Police
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                                                               Le Sous-Préfet, Directeur Adjoint du Cabinet

                                                                 Matthieu GARRIGUE GUYONNAUD

Arrêté n°2018-00125
Fixant la liste nominative du personnel apte aux interventions

à caractère radiologique à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne pour l’année 2018

Le préfet de police,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article R. 1424-52 ;

Vu le code de la défense, notamment ses articles R. 1321-19 et suivants ainsi que les articles 
R. 3222-13 et suivants ;

Vu l'arrêté ministériel  du 20 décembre 2002 modifié fixant le guide national  de référence
relatif aux risques radiologiques ;

Sur proposition du général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris,

arrête

Article 1er

La  liste  nominative  du  personnel  de  la  brigade  de  sapeurs-pompiers  de  Paris  apte  aux
interventions à caractère radiologique à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de
la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne pour l'année 2018, prise en application du titre 1,
chapitre 2, paragraphe 2.8. du guide national de référence relatif aux risques radiologiques est
fixée comme suit :

 
LISTE D’APTITUDE OPÉRATIONNELLE ZONALE 2018

RISQUE RADIOLOGIQUE

CONSEILLER TECHNIQUE INTERVENTION RADIOLOGIQUE [RAD 4]
GRADE NOM PRÉNOM FORMATION

LIEUTENANT-
COLONEL

LIBEAU Christophe RAD 4

CAPITAINE CABIBEL Nadège RAD 4
CAPITAINE VIGNON Amandine RAD 4

CHEF DE GROUPE INTERVENTION RADIOLOGIQUE [RAD 3]
GRADE NOM PRÉNOM FORMATIO

N
COMMANDANT BERNARDINI Laurent RAD 3

CAPITAINE ASTIER Olivier RAD 3
CAPITAINE BANASIAK Julien RAD 3

32



CAPITAINE BARTHELEMY Nicolas RAD3
CAPITAINE BECHU Kilian RAD 3
CAPITAINE BERG Damien RAD 3
CAPITAINE BISEAU Hervé RAD 3
CAPITAINE BONNIER Franck RAD 3
CAPITAINE CARRIL MURTA Louis Nicolas RAD 3
CAPITAINE CATALA Cyrille RAD 3
CAPITAINE CARREIN Kevin RAD 3
CAPITAINE CHAUVIRE Julien RAD 3
CAPITAINE DEBIZE Christian RAD 3
CAPITAINE GAGLIANO Robin RAD 3
CAPITAINE GALINDO Amandine RAD 3
CAPITAINE GARELLI Cédric RAD3
CAPITAINE GAUMÉ Thomas RAD 3
CAPITAINE GIROIR Mathieu RAD 3
CAPITAINE GLAMAZDINE Mathieu RAD 3
CAPITAINE GOAZIOU Bruno RAD 3
CAPITAINE GRIMON Antoine RAD 3
CAPITAINE GUENEGOU Florent RAD 3
CAPITAINE GUIBERTEAU Barthélémy RAD 3
CAPITAINE HARDY Julien RAD 3
CAPITAINE HOTEIT Julien RAD 3
CAPITAINE JEAN DIT PANEL Sébastien RAD 3
CAPITAINE JOLLIET Francois RAD 3
CAPITAINE JUBERT Jérôme RAD 3
CAPITAINE LE PALEC Alain RAD 3
CAPITAINE LEROY Vincent RAD 3
CAPITAINE MAU Cyril RAD 3
CAPITAINE MAUNIER Patricia RAD3
CAPITAINE MICOURAUD Philippe RAD 3
CAPITAINE MONTEL Perrine RAD 3
CAPITAINE PIFFARD Julien RAD 3
CAPITAINE SENEQUE Bertrand RAD 3
CAPITAINE SURIER Julie RAD3
CAPITAINE TARTENSON Julien RAD 3
CAPITAINE VANLOO Nicolas RAD 3
CAPITAINE VICAINNE Benoît RAD 3

LIEUTENANT BOSELLI Florent RAD 3
LIEUTENANT DITTE Gaëtan RAD 3
LIEUTENANT FISCHER Eddy RAD 3
LIEUTENANT PAGNOT Yannick RAD 3
LIEUTENANT TRIVIDIC Marc RAD 3

MAJOR DUPONT Marc RAD 3
MAJOR ROCHOT Marc RAD 3

ADJUDANT-CHEF BOUILLIER Frédéric RAD 3
ADJUDANT-CHEF MILLERET Eric RAD 3
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ADJUDANT CHEF SCHROPF Vincent RAD 3
ADJUDANT HEYER Laurent RAD 3

ADJUDANT-CHEF MASSCHELIER Emmanuel RAD 3
ADJUDANT RICHERT Marc RAD 3

SERGENT-CHEF BERTHOME Nicolas RAD 3
SERGENT-CHEF BIONAZ Yannick RAD 3
SERGENT CHEF QUENTIEN Brice RAD 3
SERGENT-CHEF RUFIN Stéphane RAD 3
SERGENT-CHEF LAHILLONNE Olivier RAD 3

ÉQUIPIER INTERVENTION RADIOLOGIQUE [RAD 2]
GRADE NOM PRÉNOM FORMATIO

N
CAPITAINE GAGLIANO Robin RAD 2
CAPITAINE LEPALEC Alain RAD 2

LIEUTENANT AUBRY Loïc RAD 2
LIEUTENANT DOCHEZ Charles-Olivier RAD 2
LIEUTENANT HEMERY Quentin RAD 2
LIEUTENANT PERSONNE Vincent RAD 2
LIEUTENANT DESLANDES Alexandre RAD 2
LIEUTENANT SONNTAG Jérôme RAD 2
LIEUTENANT TOUEBA Yannick RAD 2

MAJOR EUVRARD Hervé RAD 2
ADJUDANT BERTOUX David RAD 2
ADJUDANT DIARD Boris RAD 2
ADJUDANT HATCHI Livio RAD 2
ADJUDANT LE GUYADER Frédéric RAD 2
ADJUDANT MARGALLE Steve RAD 2
ADJUDANT POTIER de COURCY Benoit RAD 2

SERGENT-CHEF BREARD Jean-Christophe RAD 2
SERGENT-CHEF COSTA Olivier RAD 2
SERGENT-CHEF DELMAS Jérôme RAD 2
SERGENT-CHEF DEVIGNE Cyril RAD 2
SERGENT-CHEF DOLBEC Alexandre RAD 2
SERGENT-CHEF OLIVIER Cyril RAD 2
SERGENT-CHEF PERTHUE Frédéric RAD 2
SERGENT-CHEF RENAUX Mathieu RAD 2
SERGENT-CHEF SOREL François RAD 2
SERGENT-CHEF VIROULAUD Jérôme RAD 2
SERGENT-CHEF VRAIN Yann RAD 2

SERGENT ALEMANY Nicolas RAD 2
SERGENT CARRION Arnaud RAD 2
SERGENT COUDERC Stéphane RAD 2
SERGENT DEFEYER Rémi RAD 2
SERGENT GRIMAUX Sylvain RAD 2
SERGENT GRONDIN Sébastien RAD 2
SERGENT GUETTAF Nabil RAD 2
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SERGENT GUYONVARCH Frédéric RAD 2
SERGENT JOAO Jean-Claude RAD 2
SERGENT LEMAGOROU Yannick RAD 2
SERGENT LUCE Fabien RAD 2
SERGENT MATURANA Cédric RAD 2
SERGENT PASQUARELLI Grégory RAD 2
SERGENT PERISE Sébastien RAD 2
SERGENT MEYNIER Alexandre RAD 2
SERGENT RICHOU Wilfried RAD 2
SERGENT ROUDAUT Loïc RAD 2
SERGENT SALLE David RAD 2
SERGENT SMITH Sébastien RAD 2

CAPORAL-CHEF BONNAUD Jérôme RAD 2
CAPORAL-CHEF CAVELIER Matthieu RAD 2
CAPORAL-CHEF CERAULO Stéphane RAD 2
CAPORAL-CHEF DEFOSSEZ Matthieu RAD 2
CAPORAL-CHEF GERBEAUX Bruno RAD 2
CAPORAL-CHEF GUIDE Jean-Claude RAD 2
CAPORAL-CHEF FERNANDES DA

SILVA
Francisco RAD 2

CAPORAL-CHEF JANIN Yannick RAD 2
CAPORAL-CHEF JOVELIN David RAD 2
CAPORAL-CHEF PERRIER Rénald RAD 2
CAPORAL-CHEF POULET Olivier RAD 2

CAPORAL GIACOMANTI Camille RAD 2
CAPORAL GUENON Loïc RAD 2

ÉQUIPIER RECONNAISSANCE RADIOLOGIQUE [RAD 1]
GRADE NOM PRÉNOM FORMATIO

N
CAPITAINE CLAEYS Alexandre RAD 1
CAPITAINE FRANTZ Alexandre RAD 1

LIEUTENANT ALBERINI Adrien RAD 1
LIEUTENANT ALMOND Christophe RAD 1
LIEUTENANT BEAUCOURT Pierre RAD 1
LIEUTENANT BEAUMONT Alexis RAD 1
LIEUTENANT BERGEROT Bernard RAD 1
LIEUTENANT BOULANGE Anthony RAD 1
LIEUTENANT BRESCH Adrien RAD 1
LIEUTENANT CAMUS Romain RAD 1
LIEUTENANT CHARLOIS Hervé RAD 1
LIEUTENANT CHEVILLON Jérôme RAD 1
LIEUTENANT DRECOURT Bruno RAD 1
LIEUTENANT GELIS Loïc RAD 1
LIEUTENANT GUERIN Guaylord RAD 1
LIEUTENANT HERBLOT Teddy RAD 1
LIEUTENANT HERVE Corentin RAD 1
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LIEUTENANT LABAUNE Xavier RAD 1
LIEUTENANT LE MOIGN Johan RAD 1
LIEUTENANT LE MUR Matthieu RAD 1
LIEUTENANT LINDEN Nicolas RAD 1
LIEUTENANT LUX Nicolas RAD 1
LIEUTENANT MERLEN Alexandre RAD 1
LIEUTENANT THOMAS Jean-Baptiste RAD 1

ADJUDANT-CHEF BŒUF Gérald RAD 1
ADJUDANT BERAULT Frédéric RAD 1

SERGENT-CHEF DAUCHELLE Cédric RAD 1
SERGENT-CHEF DEFUDES Alexandre RAD 1
SERGENT-CHEF RASTOUL Julien RAD 1
SERGENT-CHEF RUFFAT Sebastien RAD 1

SERGENT AKLAN Laurent RAD 1
SERGENT BRIVADY Sylvain RAD 1
SERGENT CADIOU Sébastien RAD 1
SERGENT DELIBA Younes RAD 1
SERGENT HOARAU Frédéric RAD 1
SERGENT LEMAITRE Xavier RAD 1
SERGENT PLAISANT Maxime RAD 1

CAPORAL-CHEF BATOUL Gilles RAD 1
CAPORAL-CHEF BERGERIOUX Julien RAD 1
CAPORAL-CHEF BLONDELLE Jérôme RAD 1
CAPORAL-CHEF CAAB HOUMADI Ayouba RAD 1
CAPORAL-CHEF CARON Christian RAD 1
CAPORAL-CHEF CHARRON Cédric RAD 1
CAPORAL-CHEF CHARVOZ Geoffrey RAD 1
CAPORAL-CHEF CLEMENCEAU Johan RAD 1
CAPORAL-CHEF CLEMMER Steve RAD 1
CAPORAL-CHEF CORBILLON Cyril RAD 1
CAPORAL-CHEF DEJEAN Brice RAD 1
CAPORAL-CHEF DEJEAN Fabien RAD 1
CAPORAL-CHEF DELMAIRE Gaëtan RAD 1
CAPORAL-CHEF DEVAUX Josselin RAD 1
CAPORAL-CHEF DHOMME Thierry RAD 1
CAPORAL-CHEF DUBOIS Romain RAD 1
CAPORAL-CHEF ESCARBELT Stevens RAD 1
CAPORAL-CHEF FAFIN Pierre-Henri RAD 1
CAPORAL-CHEF FAISY Franck RAD 1
CAPORAL-CHEF FERET Nicolas RAD 1
CAPORAL-CHEF GODARD Jonathan RAD 1
CAPORAL-CHEF GUERRIER Paul RAD 1
CAPORAL-CHEF HINARD Nicolas RAD 1
CAPORAL-CHEF JEROME Sébastien RAD 1
CAPORAL-CHEF JUVENIELLE Jérémy RAD 1
CAPORAL-CHEF LEBERT Emmanuel RAD 1
CAPORAL-CHEF LEGRET Nicolas RAD 1
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CAPORAL-CHEF LOMBARD Jeremy RAD 1
CAPORAL-CHEF MILLET Emmanuel RAD 1
CAPORAL-CHEF MURAT Hervé RAD 1
CAPORAL-CHEF PASQUET Marc RAD 1
CAPORAL-CHEF PERIN Guillaume RAD 1
CAPORAL-CHEF PUJOL Cyril RAD 1
CAPORAL-CHEF QUELLIER Cyril RAD 1
CAPORAL-CHEF RENAVOT Guillaume RAD 1
CAPORAL-CHEF ROMAN Jean-Philippe RAD 1
CAPORAL-CHEF TEICHMANN Valentin RAD 1
CAPORAL-CHEF VAN LIEROP Cédric RAD 1
CAPORAL-CHEF VIGNAUX Mathieu RAD1
CAPORAL-CHEF YSSAMBOURG Ludovic RAD 1

CAPORAL AUSSEL Nicolas RAD 1
CAPORAL BONNEMAIN Trystan RAD 1
CAPORAL BOUCHET Yohan RAD 1
CAPORAL BOVET David RAD 1
CAPORAL CARADEC Franck RAD 1
CAPORAL CAUX Cyprien RAD1
CAPORAL CHARTRAIN Ludovic RAD 1
CAPORAL CHEVALIER Jean-Philippe RAD 1
CAPORAL CHRETIEN Baptiste RAD 1
CAPORAL CORSELLLIS Florent RAD 1
CAPORAL CROSSOUARD Maxime RAD 1
CAPORAL DAVO Matthieu RAD 1
CAPORAL DECODTS Sébastien RAD 1
CAPORAL DENIZOT Julien RAD 1
CAPORAL DEVAUX Vincent RAD 1
CAPORAL DONNETTE Yohan RAD 1
CAPORAL GAZZOLI Franck RAD 1
CAPORAL KLEIN Guillaume RAD 1
CAPORAL LABASSE Guillaume RAD 1
CAPORAL LE POTTIER Samuel RAD 1
CAPORAL MENGUY Loïc RAD 1
CAPORAL MOUILLAUD Pierrick RAD 1
CAPORAL MOUSSET Arnaud RAD 1
CAPORAL OUSTELANDT Armand RAD1
CAPORAL PAVARD Bruno RAD1
CAPORAL PERRICI Anthony RAD 1
CAPORAL PLANTE Grégory RAD 1
CAPORAL POUPERON Amaury RAD 1
CAPORAL ROBERT Thierry RAD 1
CAPORAL ROCHETTE Alexandre RAD 1
CAPORAL ROULE Guillaume RAD 1
CAPORAL ROY Corentin RAD 1
CAPORAL RYBARCZYK Simon RAD 1
CAPORAL SABIANI Franck RAD 1
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CAPORAL SOLANO Olivier RAD 1
CAPORAL SOLER Louis RAD 1
CAPORAL THORE Guillaume RAD 1
CAPORAL VERMEIL Cédric RAD 1
CAPORAL VIELARD Alexandre RAD 1
CAPORAL VINH-SAN Quentin RAD 1
CAPORAL ZIETEK Sébastien RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

ARONDEL Jérôme RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

AUDOUARD Martial RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

AVENEL David RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BAVAY Florian RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BEAUVIN William RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BIQUE Teddy RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BLONDEAU Eddy RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BOCQUIAU Noël RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BOIS Xavier RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BOLOGNESI Jérémie RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BOUCHERON Romain RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

CARON Brice RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

CASSANDRO Adriano RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

CHAPEAU Aurélien RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

COIS Florian RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

COLOMBA Julien RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

CORDIER Raynald RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

COUTABLE Thomas RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

CREDOU Thomas RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

DELATTRE Emmanuel RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

DELMEE Quentin RAD 1

38



SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

DERSIGNY Alexandre RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

DUBOIS David RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

DUPIN Mathieu RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

DURAND Florian RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

FRANCART Maxime RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

GAILLOU Alexandre RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

GAUMET Alexis RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

GENGEMBRE Alan RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

GIRARDIN Sébastien RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

GONZALEZ Alan RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

GREGOIRE Yohan RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

GUEGUAN Erwan RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

HENRY Jocelyn RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

HENRY Geoffroy RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

HERISSON Charles RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

HOUY Mathieu RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

HUE Fabrice RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

HUSSON Cédrick RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

JARDINIER Florian RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

JOPEK Guillaume RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

KREJCIK Mickaël RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LABARRE Arnaud RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LAMY Frédéric RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LE BASTARD Maxime RAD 1

SAPEUR DE 1ERE LE BECHENNEC Erwan RAD 1
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CLASSE
SAPEUR DE 1ERE

CLASSE
LE BLOCH David RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LECOEUR Nicolas RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LECOMTE Ludovic RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LECOURTILLET Gaël RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LEMARIE Julien RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LEROY Emeric RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LOPIN Jean-François RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

MAHE Morgan RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

MAJTA Lucas RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

MARTEAU Benoit RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

MARTIN Romuald RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

MASSON Tanguy RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

MONTAIN Freddy RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

MOUILLAC Hadrien RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

NOURRIS Maxime RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

PAROIS Mickael RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

PITIOT Rémi RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

PREVOT Aurélien RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

SAUTRON Amandine RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

SIMARD Jean-Michel RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

SOUDES Johnny RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

SOULIE Cédric RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

SOURISSEAU Cédric RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

TEXEREAU Alexis RAD 1
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SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

TRANCHANT Anthony RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

WRZOS Jimmy RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LASSERON Cédric RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

POLOSSE Cyril RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

RICHARD Léo RAD 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

HUTIN Jérémy RAD 1

SAPEUR THOREL Yohan RAD 1
SAPEUR EVAIN David RAD 1
SAPEUR MARTINEZ Romain RAD 1

Article 2
Le général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de police et
des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi qu’au
bulletin municipal officiel de la ville de Paris. 

Fait à Paris, le 21 février 2018

                                                                
                                                                 Le préfet de police,

                                                                  Pour le Préfet de Police
                                                               Le Sous-Préfet, Directeur Adjoint du Cabinet

                                                                 Matthieu GARRIGUE GUYONNAUD

Arrêté n°2018-00126
Fixant la liste nominative du personnel apte au sauvetage-déblaiement

à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis 
et du Val-de-Marne pour l’année 2018

Le préfet de police,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article R. 1424-52 ;

Vu  le  code  de  la  défense,  notamment  ses  articles  R.  1321-19  et  les  articles  
R. 3222-13 et suivants ;

Vu l'arrêté modifié du ministre de l’intérieur en date du 8 avril 2003 fixant le guide national
de référence relatif au sauvetage-déblaiement ;
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Sur proposition du général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris,

arrête

Article 1er

La  liste  nominative  du  personnel  de  la  brigade  de  sapeurs-pompiers  de  Paris  apte  au
sauvetage-déblaiement à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-
Denis  et  du  Val-de-Marne  pour  l'année  2018,  prise  en  application  du  titre  1,  chapitre  3,
paragraphe  3.2.  du  guide  national  de  référence  relatif  au  sauvetage-déblaiement  est  fixée
comme suit :

LISTE D’APTITUDE OPÉRATIONNELLE ZONALE 2018
SAUVETAGE DÉBLAIEMENT

CONSEILLER TECHNIQUE SAUVETAGE DÉBLAIEMENT [CT SDE]
GRADE NOM PRÉNOM FORMATIO

N
COMMANDANT CIVÈS Michel SDE 3
COMMANDANT MÉNIGON David SDE 3

CAPITAINE BEIGNON Emmanuel SDE 3
CAPITAINE DOUGUET Stéphane SDE 3
CAPITAINE JACQUEMIN Christophe SDE 3

MAJOR JOBART Sylvain SDE 3
ADJUDANT-CHEF OLLIE Luc SDE 3

CHEF DE SECTION SAUVETAGE DÉBLAIEMENT [SDE 3]
GRADE NOM PRÉNOM FORMATIO

N
CAPITAINE BERGER Ludovic SDE 3
CAPITAINE CONSTANS Christophe SDE 3
CAPITAINE GALOT Julien SDE 3
CAPITAINE GIRARD Wilfried SDE 3
CAPITAINE HAMONIC Erwan SDE 3
CAPITAINE PORRET-BLANC Marc SDE 3

LIEUTENANT GUILLO David SDE 3
MAJOR VAUCELLE Frédéric SDE 3

CHEF D’UNITÉ [SDE 2]
GRADE NOM PRÉNOM FORMATIO

N
CAPITAINE CLAEYS Alexandre SDE2
CAPITAINE GAUMÉ Thomas SDE 2

CAPITAINE MICOURAUD Philippe SDE 2
LIEUTENANT GILLES Mathieu SDE 2

MAJOR DELBOS Stéphane SDE 2
ADJUDANT-CHEF MONTIEL Juan SDE 2

ADJUDANT BERTRAND Steve SDE 2
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ADJUDANT DELAUNAY Jordan SDE 2
ADJUDANT MOURA DE CASTRO Victor SDE 2
ADJUDANT TARDIEU Daniel SDE 2

SERGENT-CHEF BOURNAUD Patrick SDE 2
SERGENT-CHEF DANY Adrien SDE2
SERGENT-CHEF DONZEL Julien SDE 2
SERGENT-CHEF HAHN Tristan SDE 2
SERGENT-CHEF LE GALL Armel SDE 2
SERGENT-CHEF LORDEL Nicolas SDE 2
SERGENT-CHEF PICARD Bertrand SDE 2
SERGENT-CHEF SIINO Laurent SDE 2

SERGENT CHARRON Grigori SDE 2
SERGENT GUY Sylvain SDE 2
SERGENT MAMET Kévin SDE 2
SERGENT MAUDUIT Grégory SDE 2
SERGENT PECOLLET Jonathan SDE 2
SERGENT SAROWSKI Joselyn SDE 2
SERGENT VILLERS Sébastien SDE 2

ÉQUIPIER SAUVETAGE DÉBLAIEMENT [SDE 1]
GRADE NOM PRÉNOM FORMATIO

N
CAPITAINE BOISSINOT Charles SDE 1
CAPITAINE BOUGUILLON Sébastien SDE 1
CAPITAINE PIFFARD Julien SDE 1

LIEUTENANT GELIS LOIC SDE 1
LIEUTENANT LE GALL Sylvain SDE 1

MAJOR QUITARD Sylvain SDE 1
ADJUDANT-CHEF NICOLE Florent SDE 1

ADJUDANT GOHIER Guillaume SDE 1
ADJUDANT NOËL Claude SDE 1

SERGENT-CHEF BOCAGE Yann SDE 1
SERGENT-CHEF BOISSET Romain SDE 1
SERGENT-CHEF KAEMMERLEN Olivier SDE 1
SERGENT-CHEF MARTINEZ Cyril SDE 1
SERGENT-CHEF RIVIER Romain SDE 1
SERGENT-CHEF SAINTPERE Cyrille SDE 1

SERGENT BATIOT Thomas SDE 1
SERGENT CARRE Romaric SDE 1
SERGENT CHERORET Francis SDE 1
SERGENT COUDERC Stéphane SDE 1
SERGENT DELIBA Younes SDE 1
SERGENT GOURIOU Alan SDE 1
SERGENT MICHIELS Morgan SDE 1
SERGENT MORIN Gregory SDE 1
SERGENT RAMANICK Jean-marc SDE 1
SERGENT RICHARD Mathieu SDE 1
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SERGENT SEVESTRE Paul SDE 1
SERGENT TRIHAN Tristan SDE 1

CAPORAL-CHEF ALAUX Frédéric SDE 1
CAPORAL-CHEF ASTIER Bérenger SDE 1
CAPORAL-CHEF BARBIER Kévin SDE 1
CAPORAL-CHEF BOISROUX Vincent SDE 1
CAPORAL-CHEF BOUYSSOU Guillaume SDE 1
CAPORAL-CHEF BRUNELLA Laetitia SDE 1
CAPORAL-CHEF BUTT Michaël SDE 1
CAPORAL-CHEF CALI Alexis SDE 1
CAPORAL-CHEF CHARLETOUX Rodolphe SDE 1
CAPORAL-CHEF CLEMENCEAU Johan SDE 1
CAPORAL-CHEF COLLIN Alexandre SDE 1
CAPORAL-CHEF CORDELLE Arnaud SDE 1
CAPORAL CHEF COURBOT Florian SDE 1
CAPORAL-CHEF DESFONDS Christophe SDE 1
CAPORAL-CHEF DIALLO Boubaker SDE 1
CAPORAL-CHEF ESTELA Vincent SDE 1
CAPORAL-CHEF JACOB Kévin SDE 1
CAPORAL-CHEF LE RALEC Pierre SDE 1
CAPORAL-CHEF LEJARD Kévin SDE 1
CAPORAL-CHEF LEJEUNE Julien SDE 1
CAPORAL-CHEF LEONI Nicolas SDE 1
CAPORAL-CHEF MARTIN Anthony SDE 1
CAPORAL-CHEF MEUNIER Gilles SDE 1
CAPORAL-CHEF POITEVIN Gael SDE 1
CAPORAL-CHEF QUENTIN Romain SDE 1
CAPORAL-CHEF QUESTIOLI Rémy SDE 1
CAPORAL-CHEF RICHARD Franck SDE 1
CAPORAL-CHEF RIPOLL Hugo SDE 1
CAPORAL-CHEF ROUSSEAU Adrien SDE 1
CAPORAL-CHEF SAINT-AMAUX Sébastien SDE 1
CAPORAL-CHEF VIEL Désiré SDE 1
CAPORAL-CHEF WELSCHINGER Benjamin SDE 1
CAPORAL-CHEF YAMPOLSKI Léo SDE 1

CAPORAL BALARD Xavier SDE 1
CAPORAL BOUVERET ROMAIN SDE 1
CAPORAL CAUX Cyprien SDE 1
CAPORAL DALICIEUX Yoan SDE 1
CAPORAL DARRY Jennifer SDE 1
CAPORAL DE GEYER D'ORTH Guillaume SDE 1
CAPORAL DOMINGUES Patrick SDE 1
CAPORAL FINCK Christophe SDE 1
CAPORAL LEGENDRE Cyril SDE 1
CAPORAL MANSOURI Sofiane SDE 1
CAPORAL MARATRAT Alexis SDE 1
CAPORAL NICOL Richard SDE 1
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CAPORAL SIFUENTES Loïc SDE 1
CAPORAL SIMONIN Fabien SDE 1
CAPORAL SINGLETARY Boris SDE 1
CAPORAL WANDROL Geoffrey SDE 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

ALAZARD Sébastien SDE 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

ALEXIS Nicolas SDE 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

ANCELOT Yann SDE 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

ANSERGENT-
CHEFVEILLER

Mickaël SDE 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BAUCHET Anthony SDE 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BOCAGE Alexandre SDE 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BODENES Julien SDE 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BOLOGNESI Jérémie SDE 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BONDY Alix SDE 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BOUTER Jonathan SDE 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BRAUN Xavier SDE 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BRUCHES Kévin SDE 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

CAVERON Laurent SDE 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

CECCONI Timothée SDE 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

EGAUX Anthony SDE 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

FICHET Jocelyn SDE 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

GAUDIN David SDE 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

GORSE Pascal-Eric SDE 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

JEAMMIE Jean-Baptiste SDE 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

KAUPP Vincent SDE 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

MIRALPEIX Gregory SDE 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

PILI Anthony SDE 1

SAPEUR DE 1ERE PUYFOURCAT Jérôme SDE 1
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CLASSE
SAPEUR DE 1ERE

CLASSE
SALOU Nicolas SDE 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

SERAIS Nicolas SDE 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

VERRYDT Anthony SDE 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LHOTELLIER Jessie SDE 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

RICHARD Léo SDE 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

HUTIN Jérémy SDE 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

MYARD Yoann SDE 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

ZUDAIRE Mathieu SDE 1

SAPEUR POITRIMOL Quentin SDE 1

Article 2

Le général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Police,
des Préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi qu’au
bulletin municipal officiel de la ville de Paris.

Fait à Paris, le 21 février 2018

                                                                
                                                                 Le préfet de police,

                                                                  Pour le Préfet de Police
                                                               Le Sous-Préfet, Directeur Adjoint du Cabinet

                                                                 Matthieu GARRIGUE GUYONNAUD

Arrête n°2018-00127
Fixant la liste nominative du personnel apte aux

secours aquatiques et subaquatiques à Paris et dans les départements des Hauts-de-
Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne pour l’année 2018

Le préfet de police ;

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  son  article
R. 1424-52 ;
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Vu le code de la défense, notamment ses articles R. 1321-19 et suivants ainsi que les articles 
R. 3222-13 et suivants ;

Vu l’arrêté du 7 novembre 2002 (NOR: INTE0200622A) fixant le guide national de référence
relatif au sauvetage aquatique

Vu l’arrêté  du  31  juillet  2014  (NOR INTE 1404626A)  définissant  le  référentiel  emploi,
activités, compétences relatif aux interventions en milieu aquatique hyperbare ;

Sur proposition du général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris,

arrête

Article 1er - La liste nominative du personnel de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris apte
aux secours aquatiques et subaquatiques à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine,
de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne pour l'année 2018, prise en application du guide
national  de  référence  relatif  au  sauvetage  aquatique  et  le  référentiel  emploi,  activités,
compétences relatif aux interventions en milieu aquatique hyperbare, est fixée comme suit :

LISTE D’APTITUDE OPÉRATIONNELLE ZONALE 2018
SPÉCIALISTES SUBQUATIQUES ET AQUATIQUES

GROUPEMENT DES APPUIS ET DE SECOURS

CONSEILLERS TECHNIQUES STRATÉGIQUES
GRADE NOM PRÉNOM FORMATION PROFONDEUR

SIA SAL SNL TSU
CAPITAINE BARRIGA Denis 3 2 X 60M 

CONSEILLERS TECHNIQUES SCAPHANDRIER AUTONOME LÉGER
GRADE NOM PRÉNOM FORMATION PROFONDE

UR
SIA SAL SN

L
TS
U

CAPITAINE BOISSINOT Charles 3 2 X 60 M
CAPITAINE BOUGUILL

ON
Sébastien 3 2 X 60 M

ADJUDANT-CHEF THOMAS Ludovic 3 2 X 60 M
ADJUDANT-CHEF WEYLAND Jérôme 2 3 2 X 60 M

ADJUDANT MOKTARI Sébastien 2 3 2 X 60 M
ADJUDANT PELOUIN Anthony 2 3 2 X 30 M
ADJUDANT LACROUTS Cyril 2 3 2 X 60 M

SERGENT-CHEF LANG Pascal 3 2 X 60 M
SERGENT-CHEF DECLERCQ Romain 2 3 2 X 60 M
SERGENT-CHEF BOUDET Sébastien 2 3 2 X 60 M
SERGENT-CHEF CHARTOIS Jérôme 2 3 2 X 60 M
SERGENT-CHEF EON Yoann 2 3 2 X 30 M
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CHEF D’UNITÉ SCAPHANDRIER AUTONOME LÉGER
GRADE NOM PRÉNOM FORMATION PROFONDE

UR
SIA SAL SN

L
TS
U

SERGENT CLOIX Julien 2 2  2 X 40 M
SERGENT JOSELON Sandy 2 2  2 X 40 M
SERGENT MAMELIN Nicolas 2 2  2 X 40 M
SERGENT MONTELS Laetitia 2 2  1 X 30 M
SERGENT ROCHE Jean-Marc 2 2  2 X 40 M

SCAPHANDRIER AUTONOME LÉGER
GRADE NOM PRÉNOM FORMATION PROFONDE

UR
SIA SAL SN

L
TS
U

CAPORAL-CHEF BEDOURET Julien 2 1 1 X 30 M
CAPORAL-CHEF BUQUET Thomas 1 1  X 30 M
CAPORAL-CHEF FLEURY Jeffrey 2 1 1 X 30 M
CAPORAL-CHEF COPLO Julien 1 1 1 X 30 M
CAPORAL-CHEF HILDEBRA

NDT
Jonathan

2 1  X 30 M

CAPORAL-CHEF JANIN Stéphane 2 1 1 X 30 M
CAPORAL-CHEF JOURJON Derek 2 1 1 X 30 M
CAPORAL-CHEF LEFAOU Yoann 2 1 1 X 30 M
CAPORAL-CHEF LOUET Cyril 2 1 2 X 30 M
CAPORAL-CHEF LUCHITA Ugo 1 1  X 30 M
CAPORAL-CHEF PERY Guillaume 2 1 2 X 30 M
CAPORAL-CHEF ROUSIC Yoann 1 1  X 30 M
CAPORAL-CHEF PEYRE Philippe 2 1 2 X 30 M
CAPORAL-CHEF TEDALDI Thibault 1 1 1 X 30 M
CAPORAL-CHEF VIVIEN Charlie 1 1 1 X 30 M

CAPORAL FAUVIN Sylvain 1 1 1 X 30 M
CAPORAL CONTAMIN

E
Ulrich

1 1 1  30 M

CAPORAL MICHEL Charles 1 1  X 30 M
CAPORAL DAL ZOTTO Yann 1 1 1 X 30 M
CAPORAL FRANCOIS Cédric 1 1 1 X 30 M
CAPORAL GERVASON

I
Thomas

1 1 1 X 30 M

CAPORAL ROUSIC Sébastien 1 1   30 M
CAPORAL LARDET Benjamin 1 1 1 X 30 M

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

HILLAIRET David
1 1  X 30 M

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

PHELOUZA
T

Romain
1 1 1 X 30 M

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

CASSONNE
T

Mathieu
1 1 1 X 30 M
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SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

COUPRIE Maxime
1 1  X 30 M

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BOURIEZ Félicien
1 1 1 X 30 M

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

GROUSSEL
AS

Guillaume
1 1 1 X 30 M

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

JUMELIN Romain
1 1 1 X 30 M

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LE PORT Philippe
1 1 1 X 30 M

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LECHENE Christophe
1 1 1 X 30 M

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LIPARI Mathieu
1 1 1 X 30 M

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LUCAS Aurélien
1 1 1 X 30 M

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

PRZETOCKI Jimmy
1 1 1 X 30 M

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

THOMAS Christopher
1 1 1 X 30 M

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

VERNAY Damien
1 1 1 X 30 M

CHEF D’UNITÉ SPÉCIALISTE EN INTERVENTION AQUATIQUE (SIA)
GRADE NOM PRÉNOM FORMATION

ADJUDANT-CHEF WEYLAND Jérôme SIA 2
ADJUDANT LACROUTS Cyril SIA 2
ADJUDANT PELOUIN Anthony SIA 2

SERGENT-CHEF BOUDET Sébastien SIA 2
SERGENT-CHEF CHARTOIS Jérôme SIA 2
SERGENT-CHEF DECLERCQ Romain SIA 2
SERGENT-CHEF EON Yoann SIA 2

SERGENT CLOIX Julien SIA 2
SERGENT JOSELON Sandy SIA 2
SERGENT MAMELIN Nicolas SIA 2
SERGENT MONTELS Laetitia SIA 2
SERGENT ROCHE Jean-Marc SIA 2

CAPORAL-CHEF BEDOURET Julien SIA 2
CAPORAL-CHEF FLEURY Jeffrey SIA 2
CAPORAL-CHEF HILDEBRANDT Jonathan SIA 2
CAPORAL-CHEF JANIN Stéphane SIA 2
CAPORAL-CHEF JOURJON Derek SIA 2
CAPORAL-CHEF LEFAOU Yoann SIA 2
CAPORAL-CHEF LOUET Cyril SIA 2
CAPORAL-CHEF PERY Guillaume SIA 2
CAPORAL-CHEF PEYRE Philippe SIA 2
CAPORAL-CHEF SOLESMES Cédric SIA 2
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ÉQUIPIER SPÉCIALISTE EN INTERVENTION AQUATIQUE (SIA)
GRADE NOM PRÉNOM FORMATION

CAPORAL-CHEF BUQUET Thomas SIA 1
CAPORAL-CHEF COPLO Julien SIA 1
CAPORAL-CHEF LUCHITA Ugo SIA 1
CAPORAL-CHEF PACOU Samuel SIA 1
CAPORAL-CHEF PACOU Samuel SIA 1
CAPORAL-CHEF POUSSE Alexandre SIA 1
CAPORAL-CHEF ROUSIC Yoann SIA 1
CAPORAL-CHEF TEDALDI Thibault SIA 1
CAPORAL-CHEF VIVIEN Charlie SIA 1

CAPORAL CONTAMINE Ulrich SIA 1
CAPORAL DAL ZOTTO Yann SIA 1
CAPORAL FAUVIN Sylvain SIA 1
CAPORAL FRANCOIS Cédric SIA 1
CAPORAL GERVASONI Thomas SIA 1
CAPORAL LARDET Benjamin SIA 1
CAPORAL MESSONNIER Julian SIA 1
CAPORAL MESSONNIER Julian SIA 1
CAPORAL MICHEL Charles SIA 1
CAPORAL MONTEGNIES Eva SIA 1
CAPORAL POULEYN Arnaud SIA 1
CAPORAL ROUSIC Sébastien SIA 1
CAPORAL TOFILI Mikael SIA 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

BOURIEZ Félicien SIA 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

CASSONNET Mathieu SIA 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

COUPRIE Maxime SIA 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

FONTAINE Martial SIA 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

GROUSSELAS Guillaume SIA 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

HILLAIRET David SIA 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

JUDES Guillaume SIA 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

JUMELIN Romain SIA 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LE PORT Philippe SIA 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LECHENE Christophe SIA 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LEON Maxime SIA 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LIPARI Mathieu SIA 1
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SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

LUCAS Aurélien SIA 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

PHELOUZAT Romain SIA 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

PINCHOT Ilovan SIA 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

PRZETOCKI Jimmy SIA 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

THOMAS Christopher SIA 1

SAPEUR DE 1ERE
CLASSE

VERNAY Damien SIA 1

Article 2

Le général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Police,
des Préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi qu’au
bulletin municipal officiel de la ville de Paris.

Fait à Paris, le  21 février 2018
                                                                                                Le préfet de police,
                                                                                             Pour le Préfet de Police
                                                                             Le Sous-Préfet, Directeur Adjoint du Cabinet

                                                                                  Matthieu GARRIGUE GUYONNAUD

  
arrêté n°2018-00129

accordant délégation de la signature préfectorale 
au sein du service des affaires juridiques et du contentieux 

Le préfet de police,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le décret n° 2003-737 du 1er août 2003 portant création d’un secrétariat général pour
l’administration à la préfecture de police ; 

Vu le  décret  n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié  relatif  aux pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;  

Vu  le  décret n°  2014-296  du  6  mars  2014  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la
défense et du code de la sécurité intérieure ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2018-00043  du  16  janvier  2018  relatif  aux  missions  et  à
l’organisation du service des affaires juridiques et du contentieux ; 
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Vu la délibération du conseil  de Paris n° 2014-PP-1004 des 19 et 20 mai 2014 portant
renouvellement de la délégation de pouvoir accordée au préfet de police par le conseil de
Paris dans certaines des matières énumérées par l’article L. 2122-22 du code général des
collectivités territoriales ;

Vu le décret du 19 avril 2017 par lequel M. Michel DELPUECH, préfet de la région d’Ile-
de-France, préfet de Paris (hors classe), est nommé préfet de police de Paris (hors classe) ;

Vu  la  décision  ministérielle  du  26  août  2016  par  laquelle  M.  Christophe  BERNARD,
administrateur civil, est nommé chef du service des affaires juridiques et du contentieux ; 

Sur proposition du préfet, directeur de cabinet du préfet de police, et du préfet secrétaire
général pour l’administration,

arrête

Article 1er

Délégation est donnée à M. Christophe BERNARD,  administrateur  civil  hors  classe, chef
du service des affaires juridiques  et  du contentieux,  directement  placé  sous  l’autorité  du
préfet,  secrétaire  général  pour  l’administration,  à  l’effet  de  signer,  au  nom  du   préfet
de police,  tous actes,  dont les constatations de service fait pour les prestations réalisées par
des prestataires extérieurs, arrêtés, décisions, mémoire ou recours nécessaires à l’exercice
des missions fixées par l’arrêté du 16 janvier 2018 susvisé,  à l’exclusion des recours en
cassation  devant  le  Conseil  d’Etat  et  la  Cour  de  Cassation,  ainsi  que  les  décisions
individuelles relatives à l’octroi des congés annuels et de maladie ordinaire et à la notation
des personnels relevant de son autorité.

Article 2 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe BERNARD, la délégation qui lui est
consentie par l’article 1er est exercée par M. Ahmed SLIMANI, administrateur civil hors
classe, adjoint au chef du service des affaires juridiques et du contentieux.

Article 3

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Christophe  BERNARD  et  de  M.  Ahmed
SLIMANI, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite des attributions
définies  à  l’article  4  de  l’arrêté  du  16  janvier  2018  susvisé,  par  Mme  Geneviève  DE
BLIGNIERES,  attachée  principale  d’administration  de  l’Etat,  cheffe  du  bureau  du
contentieux judiciaire et de l’excès de pouvoir. 

Article 4

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Geneviève DE BLIGNIERES, la délégation
qui  lui  est  consentie  à  l’article  3  est  exercée,  dans  la  limite  des  attributions  définies  à
l’article 4 de l’arrêté du 16 janvier 2018 susvisé, par Mme Maéva ACHEMOUKH, attachée
d’administration de l’Etat.
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Article 5

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Maéva ACHEMOUKH, la délégation qui lui
est consentie à l’article 4 est exercée, dans la limite des attributions définies au 3e alinéa de
l’article 4 de l’arrêté du 16 janvier 2018 susvisé, par Mme Gaëlle TERRISSE- SALMELA,
attachée  d’administration  de  l’Etat,  chargée  de  mission,  M.  Stéphane  OBELLIANNE,
attaché d’administration de l’Etat,  chargé de mission et  M. Bruno FONTAINE, attaché
d’administration de l’Etat, chargé de mission.

Article 6

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Christophe  BERNARD  et  de  M.  Ahmed
SLIMANI, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite des attributions
définies par l’article 5 de l’arrêté du 16 janvier 2018 susvisé, par Mme Marie-Dominique
GABRIELLI,  attachée  hors  classe  d’administration  de  l’Etat  détachée  sur  l’emploi
fonctionnel de conseiller d’administration, cheffe du bureau de la protection juridique et de
l’assurance.

Article 7

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Marie-Dominique  GABRIELLI,  la
délégation  qui lui  est  consentie  à  l’article  6  est  exercée,  dans la  limite  des  attributions
définies par les 2e et 3e alinéas de l’article 5 de l’arrêté du 16 janvier 2018 susvisé, par M.
Yves RIOU, attaché d’administration de l’Etat, chef de la section de l’assurance, adjoint de
la cheffe du bureau de la protection juridique et de l’assurance.

Article 8

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Marie-Dominique  GABRIELLI,  la
délégation  qui lui  est  consentie  à  l’article  6  est  exercée,  dans la  limite  des  attributions
définies par les 2e et 3e alinéas de l’article 5 de l’arrêté du 16 janvier 2018 susvisé, par Mme
Juliette WATTEBLED, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe de la section
de la protection juridique,  adjointe de la cheffe du bureau de la protection juridique et de
l’assurance.

Article 9

En cas d’absence ou d’empêchement de Juliette WATTEBLED, la délégation qui lui est
consentie à l’article 8 est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives définie par
le 2e alinéa de l’article 5 de l’arrêté du 16 janvier 2018 susvisé, à l’exception des décisions
de  refus  de  protection  fonctionnelle,  par  Mme  Patricia  KOUTENAY,  secrétaire
administrative  cheffe  du  pôle  regroupant  les  départements  de  la  Seine-et-Marne,  des
Yvelines,  de  l’Essonne,  du  Val-de-Marne  et  du  Val-d’Oise,  et  par  M.  Sylvestre
N’KOUIKANI, secrétaire administratif, chef du pôle regroupant les départements de Paris,
des Hauts-de-Seine et de la Seine-Saint-Denis. 

Article 10

En cas d’absence ou d’empêchement  de Mme Marie-Dominique GABRIELLI et  de M.
Yves RIOU, la délégation qui leur est consentie aux articles 6 et 7 est exercée, dans la
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limite des attributions définies par l’article 5 de l’arrêté du 16 janvier 2018 susvisé, par
Mme Juliette WATTEBLED. 

Article 11

En cas d’absence ou d’empêchement de Mmes Marie-Dominique GABRIELLI et Juliette
WATTEBLED, la délégation qui leur est consentie aux articles 6 et 8 est exercée, dans la
limite des attributions définies par l’article 5 de l’arrêté du 16 janvier 2018 susvisé, par M.
Yves RIOU. 

Article 12

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Christophe  BERNARD,  et  de  M.  Ahmed
SLIMANI, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite des attributions
définies par l’article 6 de l’arrêté du 16 janvier 2018 susvisé, par M. Mohamed SOLTANI,
attaché principal d’administration de l’Etat, à l’exception des mémoires, requêtes, décisions
et actes engageant les dépenses supérieures à 10.000 euros.

Article 13

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Mohamed SOLTANI, la délégation qui lui est
consentie à l’article 12 est exercée dans la  limite des attributions définies par le 3 e alinéa de
l’article 6 de l’arrêté du 16 janvier 2018 susvisé, par Mme Christine THEET, secrétaire
administrative  de classe  exceptionnelle,  cheffe  de la  section  des  expulsions  locatives,  à
l’exception des décisions et actes engageant les dépenses supérieures à 5.000 euros, ainsi
que des mémoires en défense devant les juridictions et les requêtes.

Article 14

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Mohamed SOLTANI, la délégation qui lui est
consentie à l’article 12 est exercée, dans la  limite des attributions définies par le 5e alinéa
de l’article 6 de l’arrêté du 16 janvier 2018 susvisé, par Mme Alexa PRIMAUD, secrétaire
administrative  de  classe  exceptionnelle,  cheffe  de  la  section  de  la  responsabilité,  à
l’exception des décisions et actes engageant les dépenses supérieures à 5.000 euros, ainsi
que des mémoires en défense devant les juridictions et les requêtes.

Article 15

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Christophe  BERNARD  et  de  M.  Ahmed
SLIMANI, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la  limite des attributions
définies par l’article 7 de l’arrêté du 16 janvier 2018 susvisé,  par Mme Laurence GIREL,
contractuelle  de  catégorie  A,  cheffe  du  bureau  des  affaires  transversales  et  de  la
modernisation. 

Article 16

Le préfet, directeur du cabinet, et le préfet, secrétaire général pour l’administration, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux
recueils des actes administratifs « de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture
de Paris et de la préfecture de police », des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-
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Saint-Denis, du Val-de-Marne, de la Seine-et-Marne, des Yvelines,  du Val-d’Oise et de
l’Essonne, ainsi qu’au bulletin municipal officiel de la Ville de Paris. 

Fait à Paris, le 22 février 2018

Michel DELPUECH

Arrêté n° 2018-00130 modifiant l’arrêté n° 2018-00128 du 21 février 2018

Le préfet de police et le préfet des Hauts-de-Seine,

Vu l’arrêté n° 2018-00128 du 21 février 2018 instituant des périmètres au sein desquels la
circulation et le stationnement sur la voie publique de certaines catégories de supporters sont
réglementés  et  comportant  certaines  mesures  de  police  administrative  à  l’occasion  de  la
rencontre  de  football  du  25  février  2018  entre  les  équipes  du  Paris-Saint-Germain  et  de
l’Olympique de Marseille au Parc des Princes ;

Considérant que le périmètre prévu à l’article 1er de l’arrêté du 21 février 2018 susvisé, au
sein duquel sont interdits, du dimanche 25 février 2018 à 08h00 jusqu’au lendemain lundi 26
février 2018 à 04h00, l’introduction, la détention et le transport de tous objets susceptibles de
constituer une arme au sens de l'article 132-75 du code pénal ou pouvant servir de projectile
présentant un danger pour la sécurité des personnes et des biens, en particulier les bouteilles
en verre, ainsi que l’introduction, la détention et le transport de boissons alcooliques et leur
consommation  sur  la  voie  publique,  nécessite  d’être  élargi  afin  de  permettre  une  bonne
application de la mesure d’interdiction ;

Sur  proposition  du préfet,  directeur  du cabinet  du préfet  de police,  et  du sous-préfet,
directeur de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine,

Arrête :

Art. 1er. - L’article 1er de l’arrêté du 21 février 2018 susvisé est ainsi rédigé :

« Art. 1er. - Dans le périmètre délimité par les voies suivantes, qui y sont incluses :

- avenue Victor Hugo, de la Route de la Reine au Rond-Point André Malraux ;

- avenue Robert Schuman, du Rond-Point André Malraux au boulevard d'Auteuil ;

- avenue Gordon Bennett, du boulevard d'Auteuil à l'avenue de la Porte d'Auteuil ;

-  avenue  de  la  Porte  d'Auteuil,  de  l'avenue  Gordon  Bennett  à  la  place  de  la  Porte
d'Auteuil ;

- place de la Porte d'Auteuil, en totalité ;

- boulevard Murat, de la place de la Porte d'Auteuil à la place de la porte de Saint-Cloud ;

- place de la porte de Saint-Cloud, en totalité ;

- avenue de la porte de Saint-Cloud, de la place de la porte de Saint-Cloud à la rue du
Commandant Guilbaud ;

- Route de la Reine, de la rue du Commandant Guilbaud à l'avenue Victor Hugo ;
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sont interdits du dimanche 25 février 2018 à 08h00 jusqu’au lendemain lundi 26 février
2018  à  04h00  l’introduction,  la  détention  et  le  transport  de  tous  objets  susceptibles  de
constituer une arme au sens de l'article 132-75 du code pénal ou pouvant servir de projectile
présentant un danger pour la sécurité des personnes et des biens, en particulier les bouteilles
en verre, ainsi que l’introduction, la détention et le transport de boissons alcooliques et leur
consommation sur la voie publique.

« La  mesure  prévue  au  présent  article  ne  s’applique  pas  aux  résidents,  qui  pourront
justifier de cette qualité par tous moyens, ainsi que dans les parties du périmètre régulièrement
occupées par des restaurants et débits de boissons titulaires des autorisations nécessaires. ».

Art. 2. - Le préfet, directeur du cabinet du préfet de police, le sous-préfet, directeur de
cabinet du préfet  des Hauts-de-Seine, le directeur de l’ordre public et  de la circulation,  le
directeur de la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne, le directeur régional de la
police judiciaire  de Paris et  le directeur  du renseignement  de la préfecture de police sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux
recueils des actes administratifs de la préfecture de police et de la préfecture des Hauts-de-
Seine et affiché aux portes des deux préfectures.

Fait à Paris, le 22 Février 2018                                              Fait à Nanterre, le 22 Février 2018

 Le Préfet de Police Le Préfet des Hauts-de-Seine

Michel DELPUECH        Pierre SOUBELET
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